
Un employeur doit-il informer un candidat de l'existence d'une
réclamation CNPD concernant le traitement de ses données lors
du recrutement ?

Réponse courte

Selon l'article L.261-1 du Code du travail luxembourgeois et l'article 15 du RGPD, le candidat dispose d'un droit

d'accès à toute information concernant le traitement de ses données, y compris l'existence d'une réclamation CNPD

le concernant. L'employeur doit l'en informer sur demande dans un délai d'un mois.

Définition

Une réclamation CNPD est une plainte formelle déposée auprès de la Commission Nationale pour la Protection

des Données du Luxembourg, autorité de contrôle indépendante chargée de veiller au respect du RGPD et de la

loi modifiée du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD.

Conditions d’exercice

L'obligation d'information est soumise aux conditions suivantes :

Le candidat doit exercer son droit d'accès par une demande explicite

L'information ne doit pas compromettre une enquête en cours de la CNPD

L'employeur doit respecter le secret de l'instruction si la CNPD l'exige

La communication doit préserver les droits des tiers impliqués

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place les procédures suivantes :

Désigner un point de contact pour les demandes d'accès (DPO ou responsable RH)

Répondre dans un délai d'un mois, prolongeable de deux mois si nécessaire

Documenter chaque demande et réponse dans un registre dédié

Informer par écrit, de manière claire et précise
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale, il est recommandé de :

Établir une procédure écrite de traitement des demandes d'accès

Former le personnel RH aux obligations de transparence

Consulter la CNPD en cas de doute sur l'étendue de l'information

Maintenir une documentation précise des échanges

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.261-1 relatif au traitement des données dans les relations de travail

Art. L.261-2 sur les obligations de transparence de l'employeur

Loi modifiée du 1er août 2018 :

Art. 15 sur les pouvoirs d'enquête de la CNPD

Art. 39 sur les procédures de réclamation

RGPD :

Art. 15 sur le droit d'accès

Art. 12 sur la transparence des informations

Art. 77 sur le droit d'introduire une réclamation

Le non-respect des obligations d'information peut entraîner des sanctions administratives pouvant aller jusqu'à 20 millions d'euros ou

4% du chiffre d'affaires annuel mondial, selon l'article 83 du RGPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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